
 

Arbre de décision – Interdiction de la vaisselle plastique à usage unique 26 octobre 2022 

 
1Au sens de l’art. 4 al. 1 let. h de la loi cantonale sur les établissements publics (LEP), du 18 février 2014. 
2Au sens de l’art. 40 al. 1 du règlement cantonal d'exécution des lois sur la police du commerce et sur les établissements publics (RELPComEP), du 17 décembre 2014. 
3Au sens de l’art. 2 al. 3 de l’arrêté du Conseil communal concernant l’interdiction de la vaisselle plastique à usage unique, du 26 octobre 2022. 
4Au sens de l’art. 4.1 al. 1 du règlement de police de la commune de Val-de-Travers, du 30 septembre 2019. 
5Lieux non librement accessibles au public et non affectés à une tâche publique. 
6Au sens de l’art. 5 de l’arrêté du Conseil communal concernant l’interdiction de la vaisselle plastique à usage unique, du 26 octobre 2022. 

Type de manifestation ou 
d'événement

Lieu de la manifestation ou de 
l'événement

Utilisation de vaisselle plastique
à usage unique

Manifestation (publique1 ou privée2), 
marchés, installations saisonnières, 
terrasses d’établissement public ou 

événement (public ou privé)3

Organisé tout ou partie sur le domaine 
public communal4

ou dans une salle communale
Interdit

Organisé entièrement sur le domaine 
privé5

Possible,
sauf si la manifestation est 

subventionnée par la Commune6

https://rsn.ne.ch/DATA/program/books/rsne/pdf/93310.pdf
https://rsn.ne.ch/DATA/program/books/rsne/pdf/941010.pdf
https://www.val-de-travers.ch/sites/default/files/2023-01/113.1.17.pdf
https://www.val-de-travers.ch/sites/default/files/2021-08/113.1-reglement-general-police-rcg190930-sce191202-modifie-acc210517-sce210818.pdf
https://www.val-de-travers.ch/sites/default/files/2023-01/113.1.17.pdf

